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AUTORISATION SPECIALE MODIFICATIVE 
 

ARRETE N° DIR-I-2026-1027 

 
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRÊTE N° DIR-I-2024-166 EN DATE DU 20 AOUT 2024  

 
Nom du projet : Travaux de sécurisation de la falaise au lieu-dit Cap Paille en Queue – travaux de 
nuit 
Numéro de dossier : 2025/AD/608, DIR/AD/2022/257 et 30799723 
Pétitionnaire : Conseil Régional de La Réunion 
Localisation : Lieu-dit Cap Paille en Queue - PR 12+800 – RN5 Route de Cilaos – Commune de 
Saint-Louis - 97421 

 
Le Directeur de l'établissement public Parc national de La Réunion, 
 
Vu le Code de l'environnement et notamment ses articles L. 331-4 et R. 331-19 ; 
Vu le décret n° 2007-296 du 5 mars 2007 créant le Parc national de La Réunion ; 
Vu le décret n° 2014-49 du 21 janvier 2014 portant approbation de la Charte du Parc national de La 
Réunion fixant les modalités d'application de la réglementation en cœur (MARCœur), notamment sa 
MARCœur 13 et l’annexe 1.3 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2011 relatif aux travaux dans les cœurs de parcs nationaux ; 
Vu l’arrêté ministériel du 9 mai 2017 portant nomination du directeur de l'Établissement public du 
Parc national de La Réunion ; 
Vu la demande du Conseil Régional de La Réunion réceptionnée par le Parc national en date du 
26/10/2022 et relatif au dossier n° DIR/AD/2022/257 ; 
Vu l’avis favorable n° CS/AD/2023/001 émis par le Conseil scientifique du Parc national de La 
Réunion en date du 24/01/2023 ; 
Vu l’arrêté n° DIR-I-2023-015 délivré par le Directeur du Parc national de La Réunion le 26 janvier 
2023 ; 
Vu l’arrêté n° DIR-I-2024-166 délivré par le Directeur du Parc national de La Réunion le 20 août 
2024 ; 
Vu l’arrêté n° DIR-I-2025-182 portant modification de l’arrête n° DIR-I-2024-166 par l’extension de 
la zone de travaux ; 
 
Considérant la demande de réaliser des travaux de nuit formulée par Conseil Régional de La 
Réunion en date du 20 avril 2026, et relative au dossier n° 30799723 ; 
Considérant que la modification est liée à des contraintes d’organisation et au maintien de la 
circulation en journée sur l’unique route d’accès à Cilaos ;  
Considérant que toutes les mesures sont prises pour que cette extension ne crée pas d’impact 
supplémentaire grâce aux mesures prises pour réduire le dérangement de la faune nocturne ; 
Considérant qu’à ce titre il n’est pas nécessaire de demander un nouvel avis au Conseil Scientifique 
du Parc national ; que l’avis favorable n° CS/AD/2023/001 suffit ; 
Considérant la nécessité d’encadrer les travaux pour garantir leur concours ou leur compatibilité 
avec les objectifs de protection des patrimoines du cœur et garantir la conservation du caractère de 
celui-ci ; 
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